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RROMS1 MIGRANTS2

VICTIMES DE LA X�NOPHOBIE D’ETAT EN FRANCE :

De l’urgence d’une directive-cadre Europ�enne 
d’inclusion des Roms et des Gens du voyage.

I- Les Rroms d’Europe de l’Est � la recherche d’une vie meilleure

Qu‘ils soient citoyens Europ�ens ressortissants de pays membres de l’UE, demandant � faire usage 
de leur droit � la libre circulation pour des p�riodes inf�rieures � trois mois, ou ressortissants de pays 
tiers non communautaires, ils viennent en Europe de l’ouest, notamment en France
- pour chercher refuge contre le racisme, les discriminations, l’extr�me pauvret� et les violences 
sociales diverses dont ils sont victimes dans leurs pays de nationalit�, tant sur le plan institutionnel 
que de la part de secteurs de populations � majoritaires �,
- � la recherche du travail dont ils sont pour la plupart priv�s dans leurs pays d’origine,
- avec l’espoir d’y trouver une vie meilleure et de b�n�ficier de l’acc�s � des droits aussi 
fondamentaux que sont le droit � l’�ducation, le droit aux soins de sant�, le droit � un logement 
d�cent…

II- Victimes d’un racisme sp�cifique et de politiques migratoires 
marqu�es par une � x�nophobie d’�tat � qui envahit l’UE

Parvenus en France, qu’ils soient citoyens de l’Union Europ�enne ou migrants des marges orientales
et balkaniques de l’UE, les Rroms migrants se retrouvent � la crois�e de deux sources de rejet et de 
traque :
- un racisme anti-Tziganes et anti-Rroms � l’histoire tr�s sp�cifique, li� � l’origine et inf�riorisant, 
enracin� dans un esclavage de plusieurs si�cles en Roumanie (du 14�me au 19�me si�cle en
Transylvanie, Bucovine et Moldavie) et marqu� par la trag�die du SAMUDARIPEN (g�nocide des  
Tziganes par les nazis),
- les effets d�l�t�res d’une � x�nophobie d’�tat � et de gouvernement qui alimente les peurs et rejets 
des citoyens autant qu’elle s’en r�clame en retour, au nom d’une sacro-sainte d�fense des fronti�res 
communes de l’Union Europ�enne qui constitue d�sormais l’un des principaux enjeux de 
n�gociations d�s�quilibr�es entre, d’une part, l’UE ses �tat-membres et, d’autre part, les �tats du 
� voisinage � Sud et Est de l’Union.

1 L’orthographe la plus commun�ment utilis�e en France est celle de � Rom � mais un certain nombre d’associations roms pr�sentes en 
France revendiquent l’orthographe � Rrom �, adopt�e par le Mouvement contre le Racisme et pour l’Amiti� entre les Peuples – MRAP 
dans cet expos�.
2 La Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (CNCDH) de France a pr�cis� dans sa r�cente �tude (issue d’un long 
processus d’auditions et consultations de sp�cialistes, de responsables associatifs et de membres de la CNCDH)  rendue publique le 8 
f�vrier 2008 :
- qu’ � Il existe une confusion g�n�rale pr�valant � l’emploi des termes pour d�signer de nombreuses cat�gories de personnes (Tsiganes, 
Gitans, Manouches, Roms, Sintis, Kal�s, Voyageurs, Gens du voyage, …) avec une grande diversit� de situations (s�dentaires, semi 
s�dentaires, nomades). Les instances europ�ennes ont retenu le vocable g�n�rique de � Roms �, en y accolant les termes � Gens du 
voyage �, pour d�signer l’ensemble de ces populations en Europe, la France ayant opt� pour la seule appellation administrative � Gens 
du voyage � en 1972 �. 
- qu’ � On entend par Roms migrants en France les personnes vivant sur le territoire national, venant essentiellement des pays d’Europe 
Centrale et Orientale (PECO) et se reconnaissant comme Roms �.
(http://www.cncdh.fr/IMG/pdf/08.02.07_Etude_et_propositions_sur_la_situation_des_Roms_et_des_gens_du_voyage_en_France-2.pdf )
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A- De l’Immigration choisie � la traque aux Sans papiers

Cette conception migratoire Europ�enne a fait l’objet, en France, d’une offensive l�gislative 
caract�ris�e par l’adoption, entre 2003 et 2007, de 4 lois nouvelles3 cherchant � imposer le concept 
d’immigration de travail � choisie �, profitable pour le pays de destination, et � r�duire – voire tenter 
de tarir – une immigration dite � subie �, englobant l’immigration familiale et l’accueil des r�fugi�s.
Elle a naturellement pour corollaire le refus des r�gularisations dites � massives � d’ immigr�s Sans 
Papiers (dont le nombre est �valu� en France dans une fourchette allant de 200.000 � 400.000 
personnes) que la majorit� de droite �lue en 2002 a imm�diatement qualifi�s � nouveau de 
� clandestins � pour mieux proclamer qu’ils ont vocation � quitter la France.  Ce qui justifie 
d�sormais une � industrialisation � des expulsions,  avec objectifs chiffr�s annuels (nombres r�els de 
15.000 en 2004 et 20.000 en 2005, puis inflation des objectifs  de 25.000 expulsions pour 2006 � 
26.000 pour 2008 puis 28.000 et au del� pour les ann�es � venir) et traque perp�tuelle des Sans 
Papiers cr�ant la panique au point de susciter d�fenestrations, noyades et suicides. 

B- Le minist�re de l’Immigration, de �… l’Identit� nationale… �…et ses politiques x�nophobes

C’est pr�cis�ment pour mettre en œuvre ce type de politique que l’actuel gouvernement fran�ais, mis 
en place apr�s l’�lection en mai 2007 de M. Nicolas Sarkozy � la pr�sidence de la R�publique, a 
cr�� un nouveau minist�re � de l’Immigration, de l’Identit� Nationale, de l’Int�gration et du 
D�veloppement solidaire (ex « codéveloppement »), d�sormais en charge de l’immigration et de 
l’asile en France. L’intitul� de ce minist�re � de l’Identit� nationale � a suscit� �moi, d�missions4 et 
condamnations5 sans appel, tout particuli�rement parmi les universitaires, les d�fenseurs des droits 
humains et l’ensemble des associations, syndicats et partis qui soutiennent les migrants et les Sans 
Papiers.

La stigmatisation x�nophobe s’est �tendue aux Rroms des pays d’Europe de l’Est, per�us � la fois
- en tant que � migrants � - qu’ils soient ou non � citoyens de l’Union �,
- en tant que population infra-citoyenne et dangereuse, objet d’un rejet raciste grandissant dont les 
manifestations r�centes les plus violentes (particuli�rement en Italie) s’apparentent aux pogroms de 
sinistre m�moire.

C- Du cynisme en tant que m�thode de gouvernement…

Elle n’a pas �pargn� ceux de Roumanie et de Bulgarie d�s avant l’adh�sion de ces deux pays � l’UE
le 1er janvier 2007 et les expulsions de citoyens de ces pays, dont celles des Rroms, ont �t� 
comptabilis�es dans les expulsions globales, contribuant ainsi positivement � la course minist�rielle 
au � chiffre �. Mais avec le 1er janvier 2007 devait s’ouvrir, pour les ressortissants des nouveaux 
�tats membres de l’UE, l’�re du droit � la libre circulation communautaire pour des p�riodes 
inf�rieures � trois mois. 

C’est alors que le cynisme gouvernemental a fait un bond en avant pour tenter de contourner les 
nouveaux droits de ces citoyens europ�ens : 
- tout d’abord par l’adoption d’une circulaire (post�rieurement attaqu�e devant le Conseil d’�tat par 
plusieurs associations) pr�voyant notamment de s’opposer au droit � la libre circulation des Bulgares 
et Roumains lors de s�jours de moins de trois mois car constituant " une charge d�raisonnable 

3 Pour l’analyse de ces lois et l’historique des mobilisations citoyennes qui ont cherch� � s’y opposer, se reporter au site du Collectif 
� Uni(e)s Contre une Immigration Jetable –UCIJ � : http://www.contreimmigrationjetable.org/
4 http://bellaciao.org/fr/article.php3?id_article=48504 : Communiqu� de d�mission des instances officielles de la Cit� nationale pour 
l’histoire de l’immigration adress� par 8 historiens et d�mographes, 18 mai 2007.� Immigration et identit� nationale : une association 
inacceptable � (…).
5 http://terra.rezo.net/article602.html : (...) � Par ce cadrage id�ologique et par les politiques qui en r�sulteront, la cr�ation de ce 
Minist�re va enraciner plus encore dans notre culture politique l’opposition entre la question nationale et le fait migratoire. Il risque 
d’ouvrir une nouvelle page de notre histoire, celle d’un nationalisme d’Etat et d’une x�nophobie de gouvernement tendant � stigmatiser 
l’�tranger comme un probl�me, un risque, voire une menace pour l’int�grit� ou l’identit� nationale.
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pour le syst�me d’assurance sociale fran�ais". (disposition annul�e le 19 mai 2008 par le conseil 
d’�tat car elle ne peut s’appliquer qu’aux s�jours de plus de trois mois) ;
- ensuite par la mise en place d’une politique de retours dits � volontaires �, avec intervention de 
l’ANAEM - � Agence Nationale de l’Accueil des �trangers et des Migrations � 6: cette supercherie 
officielle a �t� d�nonc�es par ROMEUROPE-Droits de l’Homme dans un communiqu�  en date du  7 
Avril 2008 7, intitul� � Les Roms abus�s par l’Anaem pour les statistiques de Monsieur 
Hortefeux �8. A la suite d’un �change de correspondance avec le ministre (qui figure sur le site 
Romeurope 9 ), ROMEUROPE-Droits de l’Homme a publi� un nouveau communiqu�10. Citons enfin, 
pour information, le r�capitulatif des � Retours volontaires � 2007, tel que publi� par l’ANAEM.11

D- …A la naissance d’une X�nophobie d’�tat

D�nonc�e par l’ensemble des organisations r�unies au sein du Collectif UCIJ dans son appel � la 
manifestation nationale du 5 avril 2008 � Paris 12, qui affirme notamment : � La libert� de circulation 
des �tres humains est une valeur fondatrice de la civilisation et de la d�mocratie �, la � x�nophobie 
d’�tat � � l’œuvre, en France comme dans l’ensemble du de l’Union Europ�enne, appelle 
condamnations  et analyses :
- syndicales : � L’Union syndicale Solidaires d�nonce cette d�rive vers une x�nophobie d’�tat qui tue 
les droits de toutes et tous � 13
- aussi bien qu’universitaires :

6 � ANAEM – Agence Nationale de l’Accueil des Etrangers et des Migrations � dont le site existe non seulement en langue fran�aise : 
http://www.anaem.social.fr/ mais aussi en Allemand, Anglais, Espagnol et Italien (acc�s d�s la page d’accueil)
7 http://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2008/04/cp-anaem-070408.pdf
� Les citoyens fran�ais doivent savoir comment le ministre de l’immigration ach�te, gr�ce � l’Anaem, plusieurs milliers de � retours au pays � qui vont 
lui permettre d’atteindre ses quotas. Depuis quelques mois, l’Anaem recrute dans les  bidonvilles o� des familles roms roumaines et bulgares sont 
contraintes de trouver un abri. Le discours est simple : � retournez dans votre pays, nous paierons votre voyage de retour, nous vous donnerons de 
l’argent et nous vous aiderons � votre arriv�e. � 
D�clarer, comme le fait l’Anaem, que les familles sont volontaires pour rentrer en Roumanie en donnant pour preuve 
l’existence d’une liste d’attentes pour les retours est une mani�re de dissimuler la v�rit�. Si les coups de filets pr�cipit�s 
comme � Bondy en octobre 2007 semblent avoir cess�, les op�rations de retour soi-disant volontaire sont toujours 
coordonn�es avec des op�rations polici�res d'expulsion… �
8 M. Brice Hortefeux, r�put� tr�s proche du pr�sident N. Sarkozy, est � le � ministre � de l’immigration… et de l’identit� nationale… �    
9 �change de correspondance entre ROMEUROPE et M. Brice Hortefeux : http://www.romeurope.org/?page_id=21
10 Nouveau communiqu� ROMEUROPE en date du 25 juin 2008 :
Des statistiques d’expulsions volontairement trompeuses
L’annonce triomphante des premiers r�sultats 2008 des expulsions par le Ministre de l’Immigration et de l’Identit� nationale t�moigne d’un affichage 
politique dont la r�alit� est tr�s discutable, particuli�rement sur les retours dits � volontaires � dont la part aurait quadrupl� en 1 an. 
On peut s’�tonner du silence sur la r�partition par nationalit� des reconduits. Parmi eux en effet, beaucoup sont citoyens europ�ens. Ils sont roumains ou 
bulgares, deux pays qui repr�sentaient d�j� un quart des �loignements en 2006, avant leur entr�e dans l’Union europ�enne. Il s’agit essentiellement de 
Roms dont le d�nuement auquel ils se trouvent accul�s sert de pr�texte pour �vacuer les lieux de vie, dans le cadre d’op�rations de retour organis�es de 
fa�on conjointe par la police et l’ANAEM. 
Dans la plupart des cas, les demandes d’aide au retour humanitaire sont obtenues sous la contrainte et ne r�sultent pas d’un r�el projet de retour �tant 
- sign�es le plus souvent dans un contexte de panique, d�lib�r�ment occasionn�, tr�s souvent dans l’urgence quelques heures avant le d�part… voire 
apr�s, 
- sign�es comme un � moindre mal � quand les services de l’�tat agitent la menace du commissariat et de la prison, 
- sign�es fr�quemment en l’absence d’interpr�te, 
- sign�es sans r�tractation possible parce que les papiers d’identit� sont g�n�ralement confisqu�s et que l’encadrement du d�part et du trajet s’apparente 
souvent � de l’enfermement,
- sign�es dans la plus grande opacit� car les observateurs ext�rieurs sont tenus � distance.
Ces op�rations de retour ob�issent � une logique contraire � ce que laisse entendre l’appellation d’� humanitaire � :
car elles visent de fa�on �vidente l’�vacuation d’un site sans se pr�occuper de la situation des individus qui l’occupent ; 
car ce traitement de masse a des retomb�es dramatiques pour les personnes : O� est l’� humanitaire � lorsque des enfants sont oubli�s sur les terrains 
ou � la sortie de l’�cole, lorsque des personnes gravement malades, parfois contagieuses, sont reconduites en Roumanie, lorsque tous les biens des 
personnes sont d�truits, lorsque le parcours d’int�gration des familles (la scolarit� des enfants, les d�marches d’insertion professionnelle, le suivi 
m�dical, les liens de voisinage) est brutalement interrompu ?
Enfin, les sommes distribu�es en l’absence d’accompagnement effectif dans le pays de retour n’ont d’autre effet que de susciter de rapides allers-retours 
(au d�part de la France ou de la Roumanie) parfois dans le seul but de b�n�ficier de ces aides. Un ph�nom�ne qui pr�carise des populations d�j� 
fragiles et s’accompagne de diverses formes de racket ici et l�-bas… Mais qu’importe puisque m�me si le nombre de Roms en France est constant, les 
statistiques des reconduites et des retours volontaires s’envolent.
11 ANAEM retours volontaires 2007 : http://www.lagazettedescommunes.com/actualite/pdf/chiffres_retours_anaem_2008.pdf
12 http://www.contreimmigrationjetable.org/spip.php?article894 : � La France c’est tous ceux qui y vivent ! La x�nophobie d’�tat tue 
les droits de tous !  Fran�ais, immigr�s �galit� - solidarit� ! �
13 http://www.cip-idf.org/article.php3?id_article=3802
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(…) � De quoi sommes-nous aujourd’hui les t�moins ? De l’av�nement d’une x�nophobie d’�tat qui 
ne cesse de mettre en sc�ne, et en discours, la peur de l’�tranger contre lequel des dispositions 
exorbitantes du droit commun doivent �tre arr�t�es, puis mis en œuvre par des pouvoirs publics 
mobilis�s comme jamais pour combattre les dangers annonc�s.
Politique de la peur et de la stigmatisation, donc, qui ne peut que valider, encourager et contribuer � 
l’induration des sentiments x�nophobes d�j� pr�sents chez une partie de la population. Et au terme 
de ce processus, sans terme v�ritable, ceux-l� m�mes qui sp�culent ainsi sur le rejet de l’Autre 
pr�tendront agir conform�ment aux craintes de l’opinion publique et pour d�fendre les Fran�ais dont 
ils se disent � l’�coute. Triomphe de la d�magogie �rig�e en principe pour mieux conqu�rir le pouvoir 
et le conserver.� (…) 14

E- Les Rapports du Centre Européen pour les Droits des Roms - ERRC15

Le Centre Europ�en pour les droits de Roms – ERRC avait d�j� consacr� � la France un rapport 
r�dig� par la sp�cialiste Lanna HOLLO16, intitul� � Hors d’ici ! Anti-tsiganisme en France �17, publi� 
en novembre 2005. Ce rapport de 353 pages, complet et rigoureux,  comportait 37 
recommandations � l’�gard de la France, relatives tant aux Tsiganes et Gens du Voyage qu’aux 
Rroms migrants (p.315 � 323). On chercherait en vain celles qui m�riteraient de dispara�tre 
aujourd’hui de la liste, tant la situation empire tous les jours.

Il est en outre important de souligner que l’ERRC accomplit �galement un travail de d�nonciation du 
racisme et de  la violation des droits des Rroms dans leurs pays de nationalit�, notamment :
- violences contre les Roms en Bulgarie (� torture et mauvais traitement en garde � vue, racisme et 
intimidations  policiers, menaces d’expulsions collectives de communaut�s roms par des non-
Roms �…)18 ,

- violences contre les Roms en Roumanie (descentes de police abusives ciblant des communaut�s 
Roms, torture et mauvais traitements en garde � vue, racisme et intimidations par des Policiers, cas 
d’usage disproportionn� de la force et d’armes � feu contre des victimes roms… �19,
- …

III – Socle des droits fondamentaux 

Il n’en demeure pas moins – signe d’une v�ritable schizophr�nie institutionnelle - que subsiste 
formellement en France, comme dans l’ensemble de l’UE, un socle de droits fondamentaux garantis 
par :
- des textes europ�ens et internationaux, 
- par des lois nationales telles que la plus ancienne des lois europ�ennes contre le racisme, � savoir 
la loi fran�aise du 7 juin 197220,
- des � chartes � volontaires et des  � bonnes pratiques � contre les discriminations,
- l’existence d’institutions de d�fense et de promotion des droits fondamentaux telles qu’en France la 
CNCDH - Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme (d�j� cit�e), la HALDE – Haute 

14 http://lmsi.net/spip.php?article735 : � X�nophobie d’�tat, � propos des rafles, de la d�tention et des expulsions de sans-papiers �, 23 
mars 2008, par  Olivier Le Cour Grandmaison, professeur de sciences politiques � l’universit� d’Evry(91), France. Sur l’auteur, voir 
�galement le site anglophone : http://www.nationmaster.com/encyclopedia/Olivier-Le-Cour-Grandmaison
15 ERRC-European Roma Rights Center : http://www.errc.org/
16 Lanna HOLLO a �galement �t� auditionn�e par la Commission Nationale des Droits de l’Homme-CNCDH de France, dans le cadre 
de son �tude publi�e en f�vrier 2008. 
17 � HORS D’ICI ! Anti-tsiganisme en France � Rapports pays, N� 15 Novembre 2005 : http://www.errc.org/db/01/A6/m000001A6.pdf
et en langue anglaise � ERRC Country Report : Always Somewhere Else: Anti-Gypsyism in France �, 2005-12-05 : 
http://www.errc.org/cikk.php?cikk=2421
18http://www.errc.org/cikk.php?cikk=2252 : ERRC Concerns : Bulgaria 
19 http://www.errc.org/cikk.php?cikk=2253 : ERRC Concerns : Romania 
20 Dont l’initiative revint au MRAP d�s sa cr�ation en 1949 et, singuli�rement � partir de 1958, sous l’impulsion de son pr�sident L�on 
Lyon-Caen, premier pr�sident honoraire de la Cour de Cassation. Pour plus d’�l�ments sur l’histoire des mobilisations du MRAP, se 
rendre sur le site du MRAP : http://www.mrap.fr/ ainsi que sur le blog Wiki-MRAP : 
http://mrap.juridique.free.fr/wiki/index.php/Accueil
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Autorit� de Lutte contre les Discriminations et pour l’�galit�21 et, dans une moindre mesure, d’autres 
institutions telles que le M�diateur de la R�publique22, la Commission nationale de D�ontologie de la 
S�curit� - CNDS23… 

A- Les prises de position de la CNCDH-Commission Nationale Consultative des Droit de 
l’Homme sur les droits fondamentaux des Roms comprennent essentiellement :

- Étude et avis du 7 février 2008 : « Étude et propositions  sur la situation des Roms et des 
gens du voyage en France » 24 .
L’�tude rendue publique le 7 f�vrier 2008 a repos� sur une tr�s longue p�riode de travail collectif et 
d’auditions externes par un groupe de travail constitu� de 8 membres de la CNCDH, dont le 
rapporteur, assist� du secr�tariat de la CNCDH. Le pr�ambule du document pr�cise : 

� On constate actuellement la parution d’un grand nombre de rapports convergents sur la situation des Roms et 
Gens du voyage en France et en Europe, tandis que les �crits universitaires se multiplient � ce sujet. Tous sont 
unanimes et d�noncent la commune discrimination et exclusion dont sont victimes ces populations. Dans cette 
conjoncture, la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) a jug� utile de 
dresser, sous l’angle des Droits de l’homme, un �tat des lieux sur la situation globale de ces populations 
pr�sentes sur le territoire national. 
Cette �tude privil�gie, quant � elle, une approche d’ensemble en termes de droits et de discrimination. 
L’introduction tente de clarifier les nombreuses appellations utilis�es de mani�re souvent confuse pour identifier 
ces populations. 
La premi�re partie de l’�tude concerne les discriminations � l’encontre, d’une part, des Gens du voyage et, 
d’autre part, des Roms migrants tandis que la deuxi�me partie analyse ces constats au regard des droits 
fondamentaux. L’ensemble de l’�tude fait l’objet de recommandations de la CNCDH � l’intention des pouvoirs 
publics qui impliquent aussi un changement de regard de la part de l’ensemble de la soci�t�. �

S’agissant particuli�rement des Roms migrants, sont identifi�es, dans une premi�re partie de l’�tude, 
les atteintes port�es � leurs droits :
� 1.2.1 Atteintes port�es � l’exercice des droits des �trangers : 

1.2.1.1 Atteintes � la libert� de circulation et de s�jour 
1.2.1.2 Atteintes au droit d’asile : pays s�rs, loi CESEDA 

1.2.2 Atteintes port�es � l’exercice des droits �conomiques, sociaux et culturels : 
1.2.2.1 Inaccessibilit� aux droits sociaux : 
1.2.2.2 Inaccessibilit�/difficult�s au droit d’exercer une activit� professionnelle : emploi r�serv� et mendicit� 
1.2.2.3 Conditions de vie pr�caires et indignes : bidonvilles 
1.2.2.4 Difficult�s d’acc�s � la scolarisation : expulsions �

La CNCDH rappelle, en seconde partie � l’Universalit� et indivisibilit� des droits de l’homme �
� Au titre de principes tels que l’universalit� et l’indivisibilit� des droits de l’homme, la CNCDH rappelle le 
droit pour les Gens du voyage et les Roms d’avoir la libert� de choisir leur mode de vie, ainsi que celui de 
pouvoir jouir de droits effectifs au quotidien, sans discrimination en raison de l’origine, de l’habitat ou du mode 
de vie. 
Afin de r�duire la situation de marginalisation de ces populations, trait�es comme citoyens de seconde 
cat�gorie, l’�tude a d�cid� de rappeler le principe constitutionnel d’�galit� des droits et pour cela, d’encourager 
la reconnaissance et l’application du droit commun � tout un chacun. �

Elle formule � la suite une s�rie de recommandations sp�cifiques dont les suivantes int�ressent les 
Rroms migrants :

21 � La HALDE a pour mission de lutter contre les discriminations prohib�es par la loi, de fournir toute l’information n�cessaire, 
d’accompagner les victimes, d’identifier et de promouvoir les bonnes pratiques pour faire entrer dans les faits le principe d’�galit� �. 
http://www.halde.fr/Missions-et-pouvoirs.html
22 � Le M�diateur de la R�publique r�gle les litiges entre citoyen et administration ou service public. L'institution propose des 
r�glements amiables, trouve des solutions sur le terrain, notamment gr�ce aux d�l�gu�s et �labore des r�formes en partenariat avec les 
parlementaires. �  http://www.mediateur-republique.fr/
23 La CNDS � est charg�e de veiller au respect de la d�ontologie par les personnes exer�ant des activit�s de s�curit� sur le territoire de 
la R�publique. La Commission n'est ni un tribunal, ni un conseil de discipline, elle souhaite �tre un lieu de recours et de contr�le �. 
http://www.cnds.fr/
24 http://www.cncdh.fr/IMG/pdf/08.02.07_Etude_et_propositions_sur_la_situation_des_Roms_et_des_gens_du_voyage_en_France-2.pdf
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� …La CNCDH recommande l’acc�s de tous les Roms et les Gens du voyage en France au droit commun pour 
l’effectivit� des droits fondamentaux.
…La CNCDH recommande donc des am�nagements de certaines des dispositions introduites par …la loi CESEDA25,

voire leur retrait.
…La CNCDH s’inqui�te de l’apparition de la notion de � pays s�rs � au regard de la r�alit� de la situation des Roms dans 
leur pays d’origine… et d�nonce cette notion qui alt�re le droit d’asile comme droit individuel fondamental.
… Concernant les Roms migrants pr�sents en France, la CNCDH pr�conise une action forte de la puissance publique 
afin de faire dispara�tre les bidonvilles dans lesquels les conditions de vie sont d�plorables et tr�s largement contraires aux 
exigences en mati�re de sant�. 
… les Roms se retrouvent souvent dans des conditions de vie plus que pr�caires, dans des habitats de fortune situ�s pr�s 
des autoroutes, sous un pont… La CNCDH recommande l’�tablissement de diagnostics socio-sanitaires des occupations 
recens�es, avec un examen individuel des situations en vue de r�ponses adapt�es � chaque cas.
… La CNCDH recommande le respect de la libert� de circulation des Roms migrants ressortissants d’un pays adh�rent � 
l’Union europ�enne et un examen individuel approfondi avant une �ventuelle mesure d’expulsion du territoire.
… Les sanctions pr�vues par les �tats membres doivent �tre effectives et proportionn�es. L’�loignement lorsque le citoyen 
constitue une charge d�raisonnable pour l'assistance sociale est possible, mais dans le m�me temps il faut un examen 
approfondi du cas individuel. En aucun cas cette seule condition ne peut justifier l'�loignement automatique. 
Il est clairement r�affirm� que toute l�gislation nationale doit respecter strictement ces limites et ces garanties, y compris 
l'acc�s � un recours en justice contre l'�loignement et l'exercice des droits de d�fense, et que toute exception d�finie par la 
directive doit �tre interpr�t�e de fa�on restrictive; rappelle que les expulsions collectives sont interdites par la Charte des 
droits fondamentaux et la Convention europ�enne des droits de l'homme; 
… La CNCDH recommande de suivre ces principes europ�ens afin de garantir aux proc�dures d’expulsion un meilleur 
respect des droits de l’individu avec les d�lais n�cessaires de recours. 
… La CNCDH recommande l’application du droit commun pour le statut des enfants Roms et ceux des Gens du voyage, 
sans porter pr�judice � l’�ducation et � la scolarisation de ces enfants du fait de la situation de leurs parents.
… La CNCDH recommande l’application du droit commun pour l’acc�s au b�n�fice des droits sociaux. Pour le cas 
particulier de l’AME-Aide M�dicale d’�tat 26 , la CNCDH recommande que son application se fasse d�s le premier jour et 
non apr�s un d�lai de trois mois.
… La CNCDH recommande l’ouverture en France du march� de l’emploi de mani�re �gale entre tous les ressortissants 
des �tats europ�ens par la fin des r�gimes transitoires en vigueur pour les derniers pays adh�rents et un acc�s sans 
discrimination fond�e sur leur origine ou leur mode de vie. �
[…]
� Concernant la lutte contre le racisme, 
� Le principal fondement des comportements menant � l’exclusion, la stigmatisation voire au racisme � l’encontre des 
Roms et Gens du voyage, est l’absence de connaissance et les pr�jug�s qui persistent au sein de la conscience populaire. 
D�s lors, d’apr�s la CNCDH, le meilleur outil pour vaincre ce type de pratique est la reconnaissance de la sp�cificit� 
culturelle de ces groupes, non pas en tant que minorit� au sens juridique, mais comme une culture propre. 
La CNCDH recommande une meilleure formation des membres de l’administration, dans son ensemble, afin de mieux 
appr�hender la situation et l’histoire des Roms ou des Gens du voyage et r�duire les pr�jug�s. Une action particuli�re 
pourra �tre initi�e dans l’�ducation nationale et les manuels scolaires. 
La CNCDH recommande que soient am�lior�es les conditions d’acc�s des � exclus � � la justice notamment par le 
renforcement de la formation des magistrats en mati�re de connaissance et d’application des normes internationales 
protectrices des personnes en situation de pr�carit� et d’exclusion. Une information cibl�e pourrait �tre engag�e aupr�s des 
Roms et Gens du voyage sur les dispositifs de lutte contre les discriminations comme la HALDE. 
La CNCDH recommande une meilleure diffusion et m�diatisation du travail de certaines institutions et associations ainsi 
que des travaux de la Commission nationale consultative des Gens du voyage notamment en mati�re de pr�vention et 
r�pression des actes discriminatoires du fait de l’origine ou du mode de vie des Roms et Gens du voyage. 
Comme le propose la repr�sentante en France du FERV, la CNCDH pr�conise une incitation et un soutien aux travaux de 
recherche sur les Roms et Gens du voyage en France et recommande la cr�ation de lieux de comm�moration et de 
m�moire sur les drames v�cus durant la deuxi�me Guerre mondiale et particuli�rement sur les sites o� furent implant�s des 
camps d’internement. �

- Communiqué publié le 8 avril 2008, � l’occasion de la Journ�e internationale des Roms :  � La 
CNCDH rappelle les grandes lignes des recommandations qu’elle a adopt�es dans son avis du 7 
f�vrier 2008 � 27 .

25 CESEDA : Code de l’Entr�e et du S�jour des �trangers et du Droit d’Asile
26 L’AME-Aide M�dicale d’�tat est accord�e gratuitement � toute personne, m�me en situation irr�guli�re sur le territoire fran�ais, sous 
conditions de ressources et pouvant prouver plus de 3 mois de s�jour en France
27 Communiqu� CNCDH du 8 avril 2008 : http://www.cncdh.fr/IMG/pdf/Communique_de_presse_Roms.pdf
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B- Rencontre de ROMEUROPE  avec Thomas HAMMARBERG, Commissaire aux droits de 
l’Homme du Conseil de l’Europe (Communiqu� du 22 mai 2008 du Collectif national droits de 
l’Homme-ROMEUROPE 28) :
� S�dentaires dans leur pays d’origine, les Roms migrants en France connaissent des difficult�s amplifi�es par une 
situation de tr�s grande pauvret� : probl�mes de domiciliation, refus des maires de scolariser les enfants, difficult�s d’acc�s 
aux soins de base (seulement 10% des femmes enceintes b�n�ficient d’un suivi de grossesse, la plupart des enfants ne sont 
pas vaccin�s, des �pid�mies de tuberculose se d�veloppent, li�es aux conditions sanitaires d�plorables dans lesquelles les 
Rroms sont maintenus, les �quipes de sant� sont parfois emp�ch�es de se rendre sur les terrains...).
Ils cumulent ces handicaps avec ceux li�s au statut d’�tranger, qui - m�me apr�s l’entr�e des pays d’origine dans l’Union 
europ�enne au 1er janvier 2007 - reste toujours synonyme d’exclusion �...

C- Interpellation de la Pr�sidence Fran�aise de l’Union Europ�enne sur la situation des Roms 
et des Gens du voyage par un collectif d’organisations (Fondation Abb� Pierre, M�decins du 
Monde, Secours Catholique29, Ligue des Droits de l’Homme, ASAV, ANGVC, CCFD-Terre 
Solidaire, Romeurope) 30
� Au vu des nombreux textes europ�ens et internationaux existants qui garantissent l’�galit� des droits, (…)
Au vu des rapports, recommandations et r�solutions officiels qui t�moignent de l’inapplication des textes 
europ�ens et internationaux, (…)
Au vu d’une r�alit� toujours discriminatoire, (…)
Nos associations demandent � la Pr�sidence fran�aise de l’UE d’œuvrer en faveur de l’adoption d’une directive 
cadre europ�enne d’inclusion des Roms et des Gens du voyage. (…)
� L’heure n’est plus aux constats mais bien � l’action. C’est pourquoi, notre collectif d’associations se mobilise aujourd’hui 
pour demander � la pr�sidence fran�aise d’inscrire dans ses priorit�s la mise en œuvre d’une r�elle politique europ�enne 
d’int�gration des Roms, appuy�e par une Directive. Le besoin d’un tel instrument s’impose face � l’insuffisance notoire de 
la mise en application de l’arsenal juridique europ�en et international list� ci dessus.
Comme pr�conis� par le rapport sur la situation des Roms dans une UE �largie publi�e par la Commission
Europ�enne, cette directive, dot�e d’une approche int�gr�e, apportera l’assurance que toutes les politiques seront 
r�guli�rement �valu�es afin de garantir que leurs impacts atteignent les b�n�ficiaires � un niveau appropri� � leurs 
besoins. Pour �tre efficace, nous demandons que cette directive soit dirig�e par un organe7 dot� d’une influence et d’une 
autorit� suffisantes pour garantir que les gouvernements des �tats membres et la Commission europ�enne prennent des 
mesures d�cisives pour cibler l’int�gration des Roms. �…

Conclusion

Pauvres parmi les plus pauvres dans leurs pays de nationalit�, les Rroms d’Europe de l’Est
repr�sentent dans les pays o� ils d�cident de migrer tout ce que la soci�t� ne veut pas voir. 
Ne pouvant compter sur le soutien de leurs pays d'origine, il appara�t  que la solidarit� 
europ�enne doit �tre mobilis�e en grande urgence.  C’est ce que semble avoir compris la 
Commission Europ�enne apr�s les flamb�es de violence raciste qui ont embras� l’Italie 
contre les Roms qui y r�sident, qu’ils soient migrants ou de nationalit� italienne. 

La Commission a en effet publi� le 2 juillet 2008 deux documents :
- IP/08/1072 : � La Commission europ�enne pr�conise une action commune contre l’exclusion 
des Roms �
- MEMO/08/462 : � Les instruments et politiques communautaires en faveur de l’int�gration 
des Roms �.

Conform�ment � l’ � Interpellation de la Pr�sidence Fran�aise de l’Union Europ�enne �, nous 
devons exiger d’urgence � l’adoption d’une directive cadre europ�enne d’inclusion des Roms 
et des Gens du voyage. �

28 Rencontre de ROMEUROPE  avec Thomas HAMMARBERG, Commissaire aux droits de l’Homme du Conseil de l’Europe : 
http://www.educationsansfrontieres.org/?article13719
29 Le Secours Catholique constitue CARITAS France
30 Note consultable sur le site :
http://www.romeurope.org/wp-content/uploads/2008/08/note-dinterpellation-pour-une-directive-europeenne-pour-les-roms-et-gens-du-voyage.pdf


